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OBJECTIFS :
Avoir une meilleure connaissance des handicaps
Posséder les notions de base de l’accessibilité
Acquérir des repères pour relayer l’information

METHODE :
Apports théoriques
Mises en situation
Etudes de cas
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Etudes de cas
Echanges entre les stagiaires

PUBLIC CONCERNE :
Toute personne susceptible d’accompagner
touristique aux personnes en situation de
d’agriculture, Réseau de professionnels…

SUPPORTS PEDAGOGIQUES :
Projections
Photos et films
Support de formation

DATE ET DUREE :
6 et 7 septembre 2010

HORAIRES :
1er jour : 9h30 – 17h30
2ème jour : 9h00 – 17h00

INTERVENANTS :
Stéphane ORSINI – responsable de l’Ingénierie
Odile SERAPHIN – ergothérapeute

PROGRAMME :

1. Connaître et comprendre les différentes
Quelles sont-elles? Quels sont les difficultés et les besoins

2.    Connaître et comprendre les critères d’access ibilité des sites touristiques
Quels sont les basiques de l’accessibilité
prestations touristiques ? Quelles sont les aménagements/réalisations possibles? 

3.    Accompagner les porteurs de projets
Quels sont les réflexes ? Quelles sont les méthodes

handicaps
l’accessibilité
l’information et conseiller les porteurs de projet
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d’accompagner des porteurs de projets dans l’adaptation de leur site
de handicap (CDRA, Collectivités, CDT, PNR, CCI, Chambre
…). 12 personnes maximum

l’Ingénierie Tourisme Adapté, Rhône-Alpes Tourisme (MITRA)

différentes situations de handicap :
elles? Quels sont les difficultés et les besoins ? Quelles sont les attentes ? 

2.    Connaître et comprendre les critères d’access ibilité des sites touristiques : 
Quels sont les basiques de l’accessibilité ? Quelles sont les conséquences pour les sites et les 

? Quelles sont les aménagements/réalisations possibles? 

3.    Accompagner les porteurs de projets : 
? Quelles sont les méthodes ? Quels sont les outils ? 



RENSEIGNEMENT :
Responsable de la formation :
Stéphane Orsini – Responsable de l’Ingénierie
8 rue Paul Montrochet
69002 LYON
Tel : 04 26 73 31 44
E-mail : stephane.orsini@rhonealpes-tourisme
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E-mail : stephane.orsini@rhonealpes-tourisme
http://pro.rhonealpes-tourisme.com

LIEU DE LA FORMATION :
Cabinet d’Ergothérapie
47 rue de Saint Cyr
69009 LYON

MODALITES ET FRAIS D’INSCRIPTION
220€ + 30€ (déjeuner)

N°SIRET : 389 763 301 00022
N°déclaration d’existence formation : 82 69

Règlement : - par chèque bancaire, à l’ordre du CRT Rhône
- par virement 
Caisse des Dépôts et Consignations
Banque 40031 – Guichet 00001 

• Les inscriptions sont enregistrées dans
disponibles.

• Une confirmation et une fiche de renseignements
adressées dès réception de votre inscription
formation.

• Les demandes d’annulation donnent lieu
avant la formation par courrier, par
d’inscription sont dus.

l’Ingénierie Tourisme Adapté / Rhône-Alpes Tourisme

tourisme.com
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tourisme.com

:

69 0962769

par chèque bancaire, à l’ordre du CRT Rhône-Alpes

Caisse des Dépôts et Consignations
Guichet 00001 – Compte 0000256825G – clé RIB 72 

dans l’ordre d’arrivée des bulletins et dans la limite des places

renseignements pratiques (liste d’hôtels, plan d’accès) vous seront
inscription. Une attestation de présence sera remise à l’issue de la

lieu à un remboursement intégral si elles sont reçues 10 jours
télécopie ou par mail. A partir de cette date, les droits


